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1. OBJECTIF 
 
Tout comme l’OMMS, l’Associa�on des scouts du Canada reconnaît que l’intégra�on de jeunes en situa�on 
de handicap dans le scou�sme, joue un rôle important dans la modifica�on des a�tudes et des 
comportements de tous.  L’objec�f de ce�e poli�que est donc d’expliquer le cadre légal applicable au Québec 
et en Ontario (organismes comptant moins de 50 employés), rela�vement à l’intégra�on des membres jeunes 
en situa�on de handicap dans le scou�sme et d’en promouvoir l’intégra�on au sein de notre Associa�on. 

 
2. APPLICATION 

 
La poli�que doit être appliquée par toutes les personnes qui ont la tâche de rendre une décision sur 
l’inscrip�on du jeune.  Sachant que les jeunes en situa�on d’handicap nécessitent un sou�en par�culier, il est 
nécessaire que les membres adultes s’informent et échangent avec les parents ou tuteurs concernés afin de 
réaliser une évalua�on individualisée avant de prendre une décision. Une fois l’inscrip�on confirmée, les 
exigences d’accommodement doivent être comprises par tous les autres animateurs concernés et autres 
personnes impliquées auprès du jeune.  

 
Le « consensus » de toutes les personnes impliquées dans le cadre de la presta�on de services à la personne 
handicapée n’est pas un facteur prévu par la Loi. Cependant, si l’enfant peut être accommodé sans qu’il n’en 
résulte une contrainte excessive, tous devront travailler ensemble dans ce�e voie.  

 
3. RESPONSABLE DE L’APPLICATION 

 
Ce�e poli�que doit être mise en pra�que par les responsables d’unités, les animateurs et le chef de groupe.  
 
Suite à l’analyse du dossier et à la prise de décision concernant l’accepta�on ou le refus de l’inscrip�on d’un 
jeune présentant un handicap, le District devra en être informé.  Dans les cas de refus, il sera nécessaire de 
démontrer en quoi les accommodements possibles entraîneraient une contrainte excessive pour l’unité ou le 
groupe. 

 
4. EN CAS DE NON-RESPECT  

 
Tous les membres adultes de l’ASC sont régis par ce�e poli�que et doivent la respecter dans le cadre d’une 
demande d’inscrip�on ou de la presta�on de services et d’ac�vités auprès d’un jeune présentant un handicap.  
À défaut de le faire, ils pourront s’exposer à des mesures disciplinaires. 
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  GUIDE POUR L’INTÉGRATION D’UN JEUNE EN SITUATION DE HANDICAP  
 
La Charte des droits et libertés de la personne, une loi quasi cons�tu�onnelle qui a préséance sur toute loi du 
Québec, interdit toutes formes de discrimina�on qui a pour effet d’empêcher un individu d’exercer pleinement 
ses droits sur la base de certains mo�fs dont le handicap. Un groupe scout ne peut donc pas, par conséquent, 
refuser automa�quement un jeune en situa�on d’handicap. 

 
Afin de se conformer à la loi et d’intégrer un jeune en situa�on de handicap dans une unité, il est obligatoire 
d’évaluer, au cas par cas, la situa�on de chaque jeune handicapé et de lui assurer l’accommodement requis 
en fonc�on de sa situa�on, à moins de contrainte excessive. 
  
L’accueil d’un jeune en situa�on de handicap peut être une formidable opportunité pour apprendre aux autres 
jeunes le respect, l’ouverture d’esprit, l’accepta�on de la différence, la sensibilité, etc.  Voici donc des 
informa�ons qui vous guideront dans votre décision 
 
Étape no1 :  
Vous devez recevoir la demande d’inscrip�on ou d’accommodement et la traiter sur un même pied d’égalité 
que les autres demandes qui vous sont adressées.  
 
Vous devrez donc évaluer les besoins spécifiques de l’enfant en situa�on de handicap et les accommodements 
dont il pourrait avoir besoin durant les ac�vités AVANT de vous prononcer sur son inscrip�on.  
 
Étape no2 :  
Toute demande d’inscrip�on ou d’accommodement pour un enfant en situa�on de handicap doit être analysée 
individuellement, au cas par cas. Vous ne pouvez établir des règles directrices pour un type de handicap, où 
toutes les solu�ons apportées seraient les mêmes pour tous les enfants présentant le même diagnos�c.  
 
Étape no3 :  
La recherche d’un accommodement est une démarche qui doit être réalisée en collabora�on avec les parents 
ou les personnes responsables de l’enfant, qui doivent fournir les informa�ons per�nentes à l’unité et au groupe 
afin de lui perme�re d’évaluer les capacités de l’enfant à par�ciper aux ac�vités proposées. Le dialogue doit 
être au cœur du processus et la mesure d’accommodement ne devrait jamais se développer à sens unique.  
 
Étape no4 :  
Avant de refuser l’inscrip�on ou la par�cipa�on d’un enfant en situa�on de handicap, vous devez considérer 
TOUS les accommodements possibles. Ainsi, si l’accommodement ini�al qui vous a été demandé entraîne une 
contrainte excessive pour votre groupe, vous devez considérer une solu�on alterna�ve, en collabora�on avec 
les parents ou les responsables de l’enfant. Ce n’est qu’une fois tous les scénarios analysés que vous serez en 
mesure de prendre une décision concernant l’inscrip�on de l’enfant.  
 
Une contrainte peut être qualifiée d’excessive lorsque l’accommodement demandé entraîne :   
 

� une dépense importante ou excessive pour l’unité ou le groupe (par exemple des travaux de rénova�on 
majeurs pour lesquels vous n’avez pas de financement externe et dont les coûts dépassent le budget du 
groupe) ;  

� une entrave réelle au fonc�onnement de l’unité ;  
� une a�einte réelle et importante à la sécurité ou aux droits d’autrui.  
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Si vous pouvez objec�vement démontrer que TOUS les accommodements possibles entraîneraient une 
contrainte excessive pour l’unité ou le groupe, il vous sera alors possible de refuser la demande d’inscrip�on 
d’un enfant. 

 
 
SITES DE RÉFÉRENCES : 

 
Pour plus d’informations et connaître la politique mondiale : OMMS, février 2008, « Lignes directrices : Scoutisme 
pour les enfants en situation de handicap »,  
https://www.scout.org/sites/default/files/library_files/Guidelines_SCOUT_Disabled_fr.pdf  
 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec : Guide proposant des conseils adaptés 
et des informa�ons per�nentes pour chaque étape du traitement d’une demande d’accommodement : 
www.cdpdj.qc.ca/fr/forma�on/accommodement/Pages/index.html  
 
Association des camps certifiés : Associa�on des camps du Québec, « Besoins par�culiers »,  
http://camps.qc.ca/fr/parents-et-jeunes/conseil-du-campeur/besoinsparticuliers/ 
 


